
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEFINITIONS 
L’ identification des enjeux correspond à la deuxième phase de l’élaboration d’un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI).  
L’établissement du zonage et du règlement, qui est la troisième phase de l’élaboration du PPRI, intervient ensuite pour établir des règles de constructibilité ou d’occupation des sols limitées de la zone inondable.  
Le maintien du champ d’expansion des crues sera le principe de base mis en œuvre pour établir le zonage. 

Phase I I  : IDENTIFICATION DES ENJEUX 
La cartographie des enjeux permet de visualiser les zones sensibles du point de vue humain et la 
vulnérabilité actuelle et future des zones inondables pour la crue de référence centennale de la 
Beauronne et de l’Alemps. 
 
Les enjeux ont été identifiés à partir :  

� � d’une enquête  auprès des élus de chaque commune concernée, 
� � d’une visite terrain, 
� � de la consultation des gestionnaires de réseau (EDF, Gaz de France, France Télécom,...). 

 
La liste détaillée des enjeux a été fournie pour chaque commune.  
Les principaux enjeux rencontrés concernent les habitations à la traversée des centres villes. Les 
autres enjeux sont répartis de manière diffuse dans la zone inondable. 
La carte des enjeux permet de repérer en particulier : 

� � les espaces déjà urbanisés (centres urbains, zones résidentielles, d’activités,…) 
� � les espaces peu urbanisés : habitats diffus, hameaux, zones de loisirs, stades, campings,… 
� � Les espaces à urbaniser : projet de développement des communes 
� � les enjeux particuliers : établissements recevant du public, équipements sensibles ou 

stratégiques (station d’épuration, voirie,…) 
� � les établissements industriels : entreprises,… 
� � les infrastructures : routes, voie ferrée,….. 
� � les espaces non urbanisés : forêt, zones naturelles et agricoles,…. 

 

PLAN DE PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION 
Rivière La Beauronne et Ruisseau L’Alemps 

IDENTIFICATION DES ENJEUX, ETABLISSEMENT DU PLAN DE ZONAGE ET ELABORATION DU REGLEMENT

Phase I I I  : ETABLISSEMENT DU PLAN DE ZONAGE 
 
La carte du zonage réglementaire est obtenue par  croisement entre la car te d’aléa et la car te des 
enjeux. 
 
La zone inondable se décompose en 2 zones réglementaires dont les principales caractéristiques sont : 

·  une zone rouge de risque fort à modéré où toutes les nouvelles constructions sont interdites, 
·  une zone bleue de risque modéré où l’urbanisation est possible avec prescriptions, 

 
Les principes régissant l’établissement de ces zones sont :  
 

� � la zone inondable dans son ensemble est considérée comme un champ d’expansion des crues 
qui doit être conservé et préservé de toute urbanisation nouvelle , quelque soit le niveau 
d’aléa (zone rouge). 

 

� � toutefois, dans cette zone inondable, certaines zones peuvent voir une urbanisation existante 
confortée. Ces zones, qui seront identifiées comme des zones bleues, doivent toutefois 
respecter 2 conditions : 

•  être définies comme des secteurs urbains ou des Parties Actuellement 
Urbanisées (PAU), 

• être en zone d’aléa modéré (hauteurs d’eau infér ieures à 1m et des vitesses 
infér ieures à 0,50 m/s). 
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ZONE BLEUE 
 

Sont autor isés, avec des prescr iptions techniques :  
 

� � L’entretien, la réhabilitation, le changement de destination des bâtiments 
existants et leur extension  limitée à 30% de l’emprise au sol existante (sauf si 
les travaux sont imposés pour des mises aux normes réglementairement 
exigibles) 

� � La construction d’annexes (garages, abris de jardin…) aux habitations 
existantes, avec prescriptions. 

� � La reconstruction sur la même emprise après sinistre dû à un risque autre que 
l’ inondation. 

� � La construction de bâtiments à usage d’habitation ou d’activité à condition  
que leur emprise au sol ne dépasse pas 30% de la superficie du terrain située 
en zone bleue, avec prescriptions. 

� � Les établissements sensibles (ERP, hospitaliers, scolaires, centres de 
secours…) à condition d’être accessibles par une voie praticable en situation 
de crue centennale, avec prescriptions.  

� � La modernisation des terrains de camping, de caravaning, PRL, aires d’accueil 
des gens du voyage , y compris leur extension, sans augmentation de leur 
capacité, avec prescriptions. 

� � Les aires de jeux et de sport, avec prescriptions. 
� � Les clôtures, avec prescriptions. 
� � Les piscines de particuliers, avec prescriptions . 
� � Les cultures et plantations, avec prescriptions 
� � Les parkings et garages collectifs pour le stationnement de véhicules au-

dessous de la cote de référence, sous réserve d’un accès permettant 
l’évacuation avant submersion. 

� � Les équipements publics d’ infrastructure et les travaux qui leur sont liés 
(remblais,...).  

� � Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences des risques. 

Phase I I I  (suite) : ELABORATION DU REGLEMENT 
 
A partir du zonage réglementaire du PPR, un règlement est rédigé pour définir dans chaque zone (zone rouge et zone bleue) les principales occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions, qui sont 
résumées dans les tableaux ci-dessous ( nota : les listes ne sont pas exhaustives et il conviendra de se reporter au règlement définitif qui figurera dans le dossier d’enquête publique).  

www.dordogne.developpement-durable.fr                    Pour  tout renseignement complémentaire, contacter  la DDT 24 : tél. :  05 53 45 56 67   

ZONE ROUGE 
 

Sont autor isés, avec des prescr iptions techniques  :  
 

� � Les travaux d’entretien et de réhabilitation des constructions existantes. 
� � La reconstruction sur la même emprise après sinistre dû à un risque autre que 

l’ inondation. 
� � L’extension de bâtiments (hors bâtiments agricoles et activités artisanale, 

industrielle ou commerciale) dans la limite de  25 m²  d’emprise au sol , sans 
possibilité de créer un logement supplémentaire.  

� � L’extension (à l’exclusion de toute habitation) des bâtiments d’activités 
artisanale, industrielle ou commerciale, y compris les installations classées, 
sans excéder 15 % de l’emprise au sol existante (sauf si les travaux sont 
imposés pour des mises aux normes réglementairement exigibles).  

� � La construction d’annexes (garages, abris de jardin…) aux habitations 
existantes et dans la limite de 25 m² d’emprise au sol.  

� � L’extension de bâtiments agricoles, dans la limite de 15% de l’emprise au sol 
existante (sauf si les travaux sont imposés pour des mises aux normes 
réglementairement exigibles). 

� � Les aires de jeux et de sport, avec prescriptions. 
� � La modernisation des terrains de camping, de caravaning, PRL, aires d’accueil 

des gens du voyage, y compris leur extension, sans augmentation de leur 
capacité, avec prescriptions.  

� � Les clôtures de hauteur totale limitée à 1,20m, avec prescriptions  
� � Les piscines de particuliers, avec prescriptions . 
� � Les cultures et plantations, avec prescriptions. 
� � Les équipements publics d’ infrastructure et les travaux qui leur sont liés 

(remblais,...).  
� � Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences des risques. 

 

L’étude du PPRI est maintenant achevée , les trois phases prévues (détermination des aléas, des enjeux et établissement du zonage) sont donc réalisées. 
Le document définitif, avec le règlement, va être finalisé par les services de l’Etat et soumis à l’avis des communes. Une réunion publique pourra éventuellement être organisée. 
Une enquête publique d’une durée de 1 mois va se tenir fin 2011 ou début 2012, au cours de laquelle vous pourrez faire connaître vos observations. 
Après examen du rapport du commissaire enquêteur, des avis des conseils municipaux  et des observations émises lors de l’enquête, le dossier final  sera établi et soumis à approbation du préfet. 
Après approbation, ce plan de prévention du risque inondation vaut servitude d’utilité publique. 
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